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Convoqué le jeudi 24 mars 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 31 mars 2016 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard 
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, 
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre 
MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, 
Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Luc ALBERNHE, Sophia AYACHE, Perla DANAN, Julie FRÊCHE, Clare HART, Hervé MARTIN, Patrick RIVAS, Cédric de 
SAINT-JOUAN, 
Absents : 
Mustapha MAJDOUL, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

ZAT : Mise à disposition d’espaces et de locaux par ACM dans le cadre de 
l’organisation de la ZAT 10 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

La ZAT, une manifestation culturelle accessible à tous est devenue en dix  éditions, l’évènement incontournable 
de Montpellier en matière de spectacle vivant. À l’initiative de la Ville de Montpellier elle s’est imposée dans le 
paysage culturel montpelliérain et a remporté un succès populaire important.  
 
 
La 10ème ZAT se déroulera les 9 et 10 avril 2016, dans le quartier populaire de Figuerolles. Sous la direction 
artistique de Pierre Sauvageot à la tête de Lieux publics, la ZAT 10 propose une rencontre entre la musique, 
l’espace public, les habitants et le public sous la forme d’une « symphonie urbaine » à Figuerolles, du Plan 
Cabanes à la Cité Gély. 
 
Dans le cadre de cette 10ème édition, l’Office Public de l’Habitat de Montpellier Méditerranée Métropole 
(ACM) autorise la Ville de Montpellier à utiliser du lundi 4 avril à 9h au lundi 11 avril 2016 à 12h00, des 
immeubles d’habitation situés Cité Gély dont il est propriétaire, en vue de la conception et la réalisation du 
spectacle Zéro Degré de la compagnie La Fabrique royale. Il s’agit en particulier des façades et aménagements 
immobiliers qu’elles comportent, les parties communes, ainsi que l’immeuble à usage commercial situé Rue du 
Mas de merle, notamment  les façades et leurs aménagements immobiliers, les parties communes, les toits et 
leurs accès par les parties communes.  
Le choix définitif des immeubles utilisés se fera pendant la conception du spectacle, à partir du 4 avril, en 
concertation avec ACM et les artistes. 
 
La Ville s’engage à suivre les préconisations et restrictions fournies par ACM quant aux possibilités et 
restrictions liées à chacun des immeubles ou des parties d’immeubles de la Cité Gely, à limiter les accès aux 
espaces et locaux à ses personnels et préposés, ainsi qu’aux artistes qu’elle aura invités, à l’exception de tout 
autre public, à assurer une surveillance physique des accès durant les périodes de montages techniques, de 
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répétitions et de représentations ; en dehors de ces périodes, la Ville de Montpellier s’engage à les maintenir 
fermés. 
 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
 - d’autoriser toute personne ayant reçu délégation à cet effet à signer cette convention et, plus généralement, 
tout document s’y rapportant. 

 
  
  

Le Conseil adopte. 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 
 
 

Philippe SAUREL 
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